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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 264 
Courriel. atescher@chd.lu 

Monsieur Andréa De Cillia 
2, rue de Contern 
L-5339 Moutfort 

Luxembourg, le 16 septembre 2014 

Objet; Pétition n° 430 contre l'église de Moutfort 

Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser bonne réception de la pétition susmentionnée. Je l'ai transmise à la 
Commission des Pétitions qui l'analysera lors d'une de ses prochaines réunions. 

Vous serez tenu au courant des suites réservées à votre pétition. 

Le suivi de votre pétition peut être consulté sur le site de la Chambre des Députés www.chd.lu. 
Travail à la Chambre, Pétitions. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments très diîâtingués. 

Mars Di olomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
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- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 18 septembre 2014> 
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cT^'iîc. 
Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

10.09.2014 

Objet : Pétition contre l'église de Moutfort 

Monsieur le Président, 

En regardant sur le site de la police , concernant le règlement général de police 
thttp:/,/vdl lu/R%C3%A8qlement+q%C3%A9n%C3%A9ral-t-de+police-p-63692,html, l'article 21 du 
règlement de police dispose : « L'intensité des appareils de radio et de télévision ainsi que de 
tous les autres appareils servant à la reproduction de sons employés a l'intérieur des 
immeubles doit être réglée de façon à ne pas gêner le voisinage.En aucun cas, ces appareils 
ne sont utilisés à l'intérieur des immeubles quand les fenêtres ou les portes sont ouvertes, ni 
sur les balcons ou à l'air libre, si des tiers peuvent être incommodés.Les prescriptions des 
alinéas 1er et 2 valent également pour les instruments de musique de tout genre ainsi que pour 
le chant et les déclamations. » 

L'article 31 du même règlement dispose : « L'usage de tondeuses à gazon, de scies et 
généralement de tous autres appareils bruyants est interdit entre 21 heures et 8 heures. Les 
dimanches et jours fériés usage en est toujours interdit. » 
Or j'habite à Moutfort et cela est devenu insupportable d'entendre l'église sonner tous les jours de la 
semaine et le samedi et dimanche a 6h du matin pendant près de 5 min non stop. 

Eu égard au fait qu'un tel comportement ne serait pas toléré de la part de tout citoyen lambda (au vu 
de 1 article 21 du règlement) et que plus particulièrement le dimanche il est interdit d'utiliser des 
appareils bruyants, je me permets de déposre par la présente une pétition demandant que les cloches 
sonnent la semaine à partir de 7h et le week-end à partir de 8h. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite considération. 

Andréa De Cillia 
2 rue de Contern 
L-5339 Moutfort 

Tel: +352 22 08 42 210 
mailto:andrea declllia@unicredit lu 
http://www.unicredltbank.lu 


